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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Garantie de ressources
Question écrite n° 44861

Texte de la question

M. Claude Birraux attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les inquietudes des
entreprises d'insertion professionnelle des travailleurs handicapes. En effet, le projet de loi de finances 1997,
dans son article 97, prevoit de transferer, pour un montant de 250 millions de francs, la garantie de ressources
des travailleurs handicapes en milieu ordinaire, jusque-la assuree par le budget de l'Etat, a l'AGEFIPM. Depuis
1992, l'Etat s'est desengage progressivement dans le financement de ces entreprises d'insertion. Aussi, lui
demande-t-il quelles sont ses intentions a ce sujet afin que l'efficacite, dans le domaine de l'emploi, reste la
meilleure possible pour les personnes handicapees.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attire l'attention du ministre du travail et des affaires sociales sur le transfert de la
charge du complement de remuneration, verse dans le cadre de la garantie de ressources des travailleurs
handicapes employes en milieu ordinaire de travail, a l'AGEFIPH. La loi du 10 juillet 1987 a donne a l'AGEFIPH
competence pour gerer les moyens specifiques consacres a l'insertion professionnelle des travailleurs
handicapes en milieu ordinaire. Dans ce contexte, le transfert de la charge du complement de remuneration,
verse dans le cadre de la garantie de ressources, permet a l'AGEFIPH d'amplifier son intervention en direction
de l'insertion des personnes handicapees en milieu ordinaire et d'agir pleinement pour favoriser des embauches
durables. L'emploi de ces personnes peut passer par un co-financement du salaire lorsqu'un abattement de
salaire s'avere necessaire, ainsi que le prevoit la garantie de ressource des travailleurs handicapes. Il est donc
apparu pertinent de confier a l'AGEFIPH, dont les capacites financieres sont adaptees a la depense afferente au
paiement de ce complement de remuneration, la gestion d'un instrument favorisant de nouvelles embauches
dans les entreprises. Ce transfert s'integre donc dans une demarche coherente impliquant les acteurs de
l'insertion professionnelle des travailleurs handicapes pour une plus grande efficacite au regard de l'enjeu
majeur qu'est la progression de l'emploi en milieu ordinaire.
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